
Quelles sont les obligations de transparence sur la rémunération
des mandataires sociaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Les obligations de transparence sur la rémunération des mandataires sociaux au Luxembourg dépendent de la forme

juridique de la société et de sa cotation. Dans les sociétés anonymes (SA) et sociétés en commandite par actions

(SCA), il est obligatoire de mentionner dans l’annexe aux comptes annuels le montant global des rémunérations,

avantages en nature et engagements relatifs à des pensions ou indemnités de départ versés aux membres des

organes sociaux. Cette information doit être accessible aux actionnaires lors de l’assemblée générale annuelle.

Pour les sociétés cotées, la transparence est renforcée par l’obligation de publier un rapport détaillé sur la politique et

la pratique de rémunération des mandataires sociaux, soumis au vote consultatif de l’assemblée générale. Ce rapport

doit préciser les critères de fixation, la structure et l’évolution des rémunérations. Les sociétés à responsabilité limitée

(SARL) et autres formes non cotées n’ont pas d’obligation légale générale, sauf stipulation contraire dans les statuts

ou conventions collectives, mais doivent respecter l’égalité de traitement et la traçabilité des décisions.

Il est recommandé à toutes les sociétés d’adopter une politique de transparence adaptée, de documenter les critères

de rémunération et d’assurer la traçabilité des décisions pour limiter les risques de contestation et garantir la

conformité avec les principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Définition

Au Luxembourg, un mandataire social désigne toute personne exerçant un mandat au sein des organes

d’administration, de direction ou de surveillance d’une société, tels que les administrateurs, gérants, membres du

directoire ou du conseil de surveillance. Leur rémunération comprend l’ensemble des avantages financiers ou en

nature attribués en raison de leur mandat, indépendamment de l’existence d’un contrat de travail.

La notion de rémunération des mandataires recouvre aussi bien les salaires, jetons de présence, primes,

avantages en nature, que les engagements relatifs à des pensions ou indemnités de départ. Cette rémunération

est distincte de celle des salariés et obéit à des règles spécifiques de transparence selon la forme sociale de

l’entreprise.

Conditions d’exercice

Les obligations de transparence varient selon la forme juridique de la société et son éventuelle cotation en bourse.

Dans les sociétés anonymes (SA) et sociétés en commandite par actions (SCA), la loi impose la communication

d’informations sur la rémunération des mandataires sociaux. Les sociétés cotées sur un marché réglementé sont

soumises à des exigences renforcées, notamment la publication d’un rapport détaillé sur la politique de rémunération.
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Pour les sociétés à responsabilité limitée (SARL) et autres formes sociales non cotées, aucune obligation légale

générale de transparence n’est prévue, sauf stipulation contraire dans les statuts ou conventions collectives.

Toutefois, le principe d’égalité de traitement et la traçabilité des décisions de rémunération doivent être respectés.

Modalités pratiques

Dans les SA et SCA, l’article 442-7 de la loi modifiée du 10 août 1915 impose de mentionner, dans l’annexe aux

comptes annuels, le montant global des rémunérations, avantages en nature et engagements relatifs à des pensions

ou indemnités de cessation de fonctions versés aux membres des organes d’administration, de direction ou de

surveillance. Cette information doit être accessible aux actionnaires lors de l’assemblée générale annuelle.

Pour les sociétés cotées, la loi du 24 mai 2011 impose la publication d’un rapport sur la politique et la pratique de

rémunération des mandataires sociaux, soumis au vote consultatif de l’assemblée générale. Ce rapport doit détailler

les critères de fixation, la structure et l’évolution des rémunérations. L’absence ou l’insuffisance de communication

peut engager la responsabilité des organes sociaux.

La traçabilité des décisions, la documentation des critères de rémunération et l’encadrement humain des processus

de fixation sont recommandés pour garantir la conformité et prévenir les contestations.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé à toutes les sociétés, même non soumises à une obligation légale stricte, d’adopter une politique de

transparence adaptée à leur gouvernance. La communication claire des critères de fixation et de révision des

rémunérations favorise la confiance des actionnaires et limite les risques de litiges internes.

Les sociétés cotées doivent veiller à la cohérence entre la politique de rémunération publiée et les pratiques

effectives, en documentant toute dérogation ou exception. Il est recommandé de consulter régulièrement les statuts,

conventions collectives et règlements internes pour anticiper d’éventuelles obligations supplémentaires.

L’égalité de traitement, la traçabilité des décisions et l’encadrement humain des processus de rémunération doivent

être assurés, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales :

Article 442-7 (annexe aux comptes annuels, rémunérations des organes sociaux)

Article 461-2 (obligations des sociétés cotées)

Loi du 24 mai 2011 relative à l’exercice de certains droits des actionnaires dans les sociétés cotées

Loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés

Code du travail luxembourgeois :

Principes d’égalité de traitement (article L.241-1)

Traçabilité et documentation des décisions RH (articles L.261-1 et suivants)

Jurisprudence des juridictions luxembourgeoises sur la communication d’informations sociales et la

responsabilité des organes

Statuts et règlements internes des sociétés, le cas échéant

Anticipez la transparence sur la rémunération des mandataires dès la rédaction des statuts et lors de la préparation des comptes

annuels. Une documentation rigoureuse et une communication claire limitent les risques de contestation par les actionnaires ou les

autorités de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

